
Si vous jugez que votre travail présente un 
danger pour votre santé, votre sécurité ou
celle d’une autre personne, ce dépliant
contient les différentes étapes à suivre 

selon le Code canadien du travail, Partie II,
article 128(1).

Qu’est-ce qu’un danger?

La définition de danger se lit comme suit :

« une situation, tâche ou risque qui pourrait vraisemblablement 
présenter une menace imminente ou sérieuse pour la vie ou pour
la santé de la personne qui y est exposée avant que, selon le cas,
la situation soit corrigée, la tâche modifiée ou le risque écarté. » 

Tout employé assujetti à la partie II du Code canadien du 
travail a le droit de refuser d’exécuter un travail dangereux,
pourvu qu’il ait des motifs raisonnables de croire qu’il est 
dangereux pour lui. De façon spécifique, le Code mentionne
qu’un employé peut refuser dans les situations suivantes :

A d’utiliser ou de faire fonctionner une machine qui constitue 
un danger pour lui-même ou pour un autre employé ;

A il est dangereux pour lui de travailler dans le lieu ;
A d’accomplir une tâche qui constitue un danger pour 
lui-même ou pour un autre employé.

Le Code prévoit certaines exceptions quant à l’utilisation du droit de refuser
d’exécuter un travail dangereux. Ces exceptions sont : l’exercice du refus 
de travail qui met directement en danger la vie, la santé ou la sécurité d’une
autre personne ou lorsque le danger visé constitue une condition normale
d’emploi.
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ÉTAPE 1 : ENQUÊTE IMMÉDIATE PAR L’EMPLOYEUR

L’employeur effectue une 
enquête immédiatement 

et prépare un rapport 
écrit. – 128(7.1)

L’employeur reconnaît-il 
l’existence du danger?

– 128(8)

L’employé est-il d’accord 
avec la décision?

L’employé est-il satisfait 
des mesures qui ont 

été prises?

L’employeur prend des 
mesures immédiates et en 
informe le comité local ou 
le représentant. – 128(8)

RÉGLÉ
L’employé retourne 

au travail.

PASSEZ À L’ÉTAPE 2

L’employé informe son 
supérieur immédiatement 

de la situation.
– 128(6)

NON

OUI

NON

OUI

NON

OUI

REFUS DE TRAVAILLER EN CAS DE DANGER
Code canadien du travail, Partie II, article 128(1) 



ÉTAPE 2 : MAINTIEN DU REFUS DE TRAVAILLER

Le comité local ou
le représentant remet 

immédiatement un rapport 
écrit à l’employeur.

– 128(10.1)

L’employeur est-il
d’accord avec les 

recommandations?
– 128(13)

Le ministre effectue-t-il 
l’enquête? – 129(1)

L’employeur ou
l’employé est-il d’accord 

avec la décision?

Appel d’une décision : 10 jours – 127(7)
Appel d’une instruction : 30 jours – 146(1)

Plaintes découlant de mesures disciplinaires : 
90 jours – 133(2)

Autres références
Remboursement – 128.1(1) et 128.1(4)

Mesures disciplinaires – 133(1), 147 et 147.1(1)

L’employé est-il d’accord 
avec la décision?

L’employeur avise, 
par écrit, le comité local 
ou le représentant ainsi 

que l’employé.
– 128(15)

Le ministre avise 
l’employé et l’employeur. 
L’employeur avise par la 
suite, par écrit, le comité 
local ou le représentant. 

– 129(1.1)

L’employeur met en place 
toutes les instructions 

et en avise par écrit 
le comité local ou 

le représentant ainsi 
que l’employé.

Aux termes de l’enquête, 
le ministre informe 

aussitôt l’employeur et 
l’employé par écrit de sa 

décision. – 129(4)

L’employeur prend des 
mesures immédiates et en 
informe le comité local ou 
le représentant. – 128(14)

RÉGLÉ
L’employé retourne 

au travail.

RÉGLÉ
L’employé retourne 
au travail. – 129(1.2)

PASSEZ À L’ÉTAPE 3

MAINTIEN DU REFUS 
L’employé informe son 
employeur et le comité 

local ou le représentant.  
– 128(9)

Le comité local ou le 
représentant  effectue 

une enquête 
immédiatement en 

présence de l’employé 
concerné et deux (2) 
membres du comité 
(un employé et un 
représentant de 

l’employeur). – 128(10)

OUI

NON

OUI

NON

ÉTAPE 3 : ENQUÊTE PAR LE MINISTRE

MAINTIEN DU REFUS
L’employé avise

son employeur. – 128(15)

L’employeur avise le 
ministre et le comité local 

ou le représentant. 
– 128(16)

NON

NON

OUI

REFUS DE TRAVAILLER EN CAS DE DANGER
Code canadien du travail, Partie II, article 128(1) 
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